
Mise à jour : lundi 18 janvier 2021 à 12h

⇒ Couvre-feu

De 18h à 6h à partir du samedi 16 janvier 2021. Les établissements
autorisés à ouvrir ne pourront plus accueillir de public après 18h.

Objectifs du couvre-feu :

Les déplacements sont autorisés sur présentation d’une attestation ou de justificatifs pour :

SANTÉ, COVID-19, VIE PRATIQUE

Covid-19 : extension du couvre-feu à 18h à partir
du 16 janvier 2021
Le Premier ministre a annoncé le 14 janvier l'avancée du couvre-feu de 20h à 18h sur
l'ensemble du territoire métropolitain à partir du samedi 16 janvier 2021, pour une durée
de 15 jours au moins. Objectif de cette mesure : contenir la propagation de l'épidémie de
Covid-19. Infos pratiques.
Mis en ligne le 15 janvier 2021

Limiter les rassemblements durant lesquels les mesures barrières sont moins bien appliquées
et où le virus circule rapidement



Limitant l’impact sur l’économie déjà mise à rude épreuve par l’épidémie

Entre son domicile et son lieu d’exercice de l’activité professionnelle
Pour raison de santé (aller à l’hôpital, soins urgents, acheter des médicaments en pharmacie
de garde)



Pour motif familial impérieux (garde des enfants, porter assistance à une personne
.
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Attestations de déplacement dérogatoire durant les
horaires du couvre-feu

Remplissez votre attestation en ligne 

⇒ Information accueil périscolaire

À noter

⇒ Conséquences du couvre-feu
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)

Activités sportives et culturelles

La médiathèque s'adapte

vulnérable)
Pour des missions d’intérêt général (aide alimentaire, maraudes…)
Pour des personnes en situation de handicap et leur accompagnant
Pour sortir votre animal de compagnie

Attestation de déplacement dérogatoire
Justificatif de déplacement professionnel
Justificatif de déplacement scolaire
Attestation de déplacement dérogatoire simplifiée

Dans l’attente des précisions gouvernementales, l’organisation
des accueils du soir reste inchangée et les enfants seront
accueillis comme d’habitude jusqu’à 18h30.  Le service
Périscolaire informera sur les éventuels changements
qu’impliquerait le nouveau protocole sanitaire.

Restauration scolaire : aucun changement d’organisation n’est à prévoir car la Ville a mis en
place dès le 9 novembre 2020 une organisation limitant au maximum les brassages d’enfants
pendant le temps de restauration scolaire.



La permanence du mardi soir ne sera pas assurée pendant toute la période du couvre-feu

Les activités extra-scolaires en plein air restent autorisées.
Les activités sportives dans les salles et dans les gymnases restent interdites.
Les compétitions sportives de haut niveau se déroulent toujours à huis clos.
Les salles de cinéma et de spectacles ainsi que les musées restent fermés.

.
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→ Nouveaux horaires à compter du mardi 19 janvier 2021

À noter : le port du masque est toujours obligatoire à partir de 6 ans.

→ Animations

À noter : le maintien de ces animations est conditionné par les mesures sanitaires en vigueur. Elles
peuvent être annulées à tout moment.

Commerces

Cultes et cérémonies religieuses
Les cérémonies peuvent désormais être organisées dans les conditions suivantes :

Par ailleurs, toute personne de plus de 11 ans doit porter un masque de protection qui peut
momentanément être retiré pour l’accomplissement des rites qui le nécessitent.

Les sorties et déplacements sans attestation dérogatoire sont interdits
de 18h à 6h, sous peine d’une amende de 135 € et jusqu’à 3750 € en cas
de récidive.

Mardi : 12h-18h
Mercredi : 10h- 18h
Jeudi et vendredi : 12h-18h
Samedi : 10h-18h

Annulation de la Nuit de la lecture samedi 23 janvier et de la Journée Harry Potter samedi 6
février



Animations maintenues, sur inscription (par courriel ou au 01 41 15 99 10) et dans la limite de 6
participants : Le lézard lisant, L'heure du conte, Les rendez-vous des p'tits bouts, À vos
manettes, Samedis numériques.



Ouverture des commerces et des services à domicile jusqu’à 18h, dans le cadre d’un protocole
sanitaire strict.



Les marchés sont ouverts dans le strict respect des consignes sanitaires en vigueur.

2 sièges doivent rester libres entre chaque personne ou entité familiale (groupe de personnes
partageant le même domicile)



Seule 1 rangée sur 2 est occupée

À TÉLÉCHARGER

Attestation de déplacement dérogatoire : couvre-feu - (127 Ko)
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 RETOUR À LA LISTE

Justificatif de déplacement professionnel : couvre-feu - (71 Ko)


Justificatif de déplacement scolaire : couvre-feu - (62 Ko)


Attestation de déplacement dérogatoire simplifiée : couvre-feu - (186 Ko)


 

VILLE DE CHAVILLE 
1456 AVENUE ROGER SALENGRO 
92370 CHAVILLE

01 41 15 40 00

Horaires
08h30 > 12h30 / 13h30 > 17h30
Fermeture le mardi matin
Vendredi fermeture à 16h30
Samedi 9h > 12h



 CONTACTEZ-NOUS
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